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(§4)  Dispositif  amovible  de  protection  et  isolation  des  fenêtres  et  ouvrants  dans  le  bâtiment. 
©  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  amovible 
destiné  à  être  emboité  depuis  l'intérieur  des  locaux  dans  .  _n==-r~-. l'ouverture  des  dormants  de  fenêtres  et  porte  fenêtres  9* 
d'immeuble  afin  d'assurer  la  protection  et/ou  l'isolation.  |0~7,r 

Selon  l'invention,  un  encadrement  (1)  en  forme  de  caisson  J b J r T  
réalisé  à  l'aide  d'une  tôle  comporte  au  pourtour  de  son  i4ï<5?CLn.  /  1 
ouverture  un  pli  (2)  tourné  vers  l'extérieur  destiné  à  prendre  2̂   |TX?$?ï~r\  
appui  contre  la  face  interne  (3)  dans  la  feuillure  du  dormant  et  ' ( A / V ^ Î V  
au  pourtour  de  son  fond  un  pli  (4)  tourné  vers  l'intérieur  sur  . 
lequel  est  fixé  une  grille  de  protection  (5)  ou  un  vitrage   ̂ x x x O v A  
d'isolation  ou  une  moustiquaire.  Des  découpes  (6)  et  un  pli  (7)  0̂ '  J  VvY/VAX 
permettent  au  dispositif  de  s'adapter  aux  tolérances  dimen-  / V X x x x  sionnelles  du  dormant  et  de  s'insérer  dans  ce  dernier  en  fin  X v 0 0 v <  
d'emboitage.  7-  r  '  •  O O c X x x  

Des  poignées  (8)  facilitent  la  mise  en  place.  ^Çré^^ofvAr 
Le  dispositif  selon  l'invention  est  principalement  destiné  à  la  6^^^^^^^$Ccs 

protection  et  à  l'isolation  des  immeubles.  s ^ - ^ ! ^ ^  

Bundesdruckerei  Berlin 
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Description 

Dispositif  amovible  de  protection  et  isolation  des  fenêtres  et  ouvrants  dans  le  bâtiment 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
destiné  à  la  protection  contre  les  effractions,  le  bris 
des  vitrages,  s'adaptant  sur  les  fenêtres  et  portes 
fenêtres. 

La  protection  efficace  des  ouvertures  telles  que 
fenêtres  et  portes  fenêtres  contres  les  effractions 
nécessite  dans  la  plupart  des  cas  un  système  de 
grille  ou  de  barreaux  qui  entraîne  une  installation 
coûteuse  et  des  travaux  de  percement  scellement  et 
ragréage.  Par  ailleurs,  ces  types  de  protection  ne 
peuvent  être  adaptables  que  sur  les  fenêtres  et  bien 
que  certains  modèles  soient  esthétiques  ils  donnent 
souvent  un  aspect  de  prison  aux  constructions  qui 
en  disposent. 

D'autre  part,  des  locaux  destinés  à  recevoir  du 
public  comportent  un  certain  nombre  d'ouvertures 
qui  sont  destinées  à  faire  office  d'issues  de  secours 
et  qui  de  ce  fait  ne  peuvent  être  équipées  de  telles 
installations  fixes.  D'autres  ouvrants  tels  que  portes 
fenêtres  ne  peuvent  recevoir  une  protection  fixe,  et 
dans  la  grande  majorité  des  cas  les  immeubles  ne 
disposent  pas  d'autre  protection  que  des  volets  ou 
Persiennes  qui  offrent  une  résistance  limitée  aux 
cambrioleurs. 

Des  dispositifs  présentant  lesdits  inconvénients 
ont  par  exemple  fait  l'objet  de  ia  demande  de  brevet 
en  République  Fédérale  d'Allemagne 
DE-A-2  114  932. 

On  trouve  également  un  grand  nombre  de 
constructions  qui  ne  disposent  d'aucune  protection 
des  ouvertures  et  sur  lesquelles  les  travaux  d'instal- 
lation  des  moyens  efficaces  connus  entraîneraient 
des  dégradations  et  des  travaux  de  reprise  de  la 
maçonnerie  et  des  enduits. 

La  présente  invention  entend  remédier  à  ces 
inconvénients  en  proposant  un  dispositif  amovible 
de  protection  contre  le  vol  et  les  bris  de  vitre  par 
projection  de  ballon  ou  autre  objet  se  plaçant 
simplement  sur  les  menuiseries  courantes  sans 
transformation  ni  travail  d'adaptation. 

Conformément  à  l'invention,  on  propose  un 
dispositif  destiné  à  la  protection  contre  les  effrac- 
tions  et  le  bris  des  vitrages,  s'adaptant  sur  les 
fenêtres  et  porte  fenêtres,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste  en  un  encadrement  formant  caisson  dont  le 
fond  est  constitué  d'un  élément  de  protection  tel 
que  grille,  barreaux  verre  armé,  vitrage  synthétique 
incassable,  ledit  caisson  étant  amovible  et  s'adap- 
tant  sur  les  menuiseries  depuis  l'intérieur  du  local  à 
protéger,  ledit  caisson  comportant  en  outre  un  pli 
tourné  vers  l'extérieur  destiné  à  prendre  appui 
contre  la  face  interne  en  fond  de  feuillure  du  dormant 
de  ladite  fenêtre  ou  porte  fenêtre. 

Selon  un  mode  avantageux  de  réalisation  de 
l'invention,  le  cadre  est  construit  en  tôle  d'acier  et 
comporte  des  découpes  aux  angles  afin  de  permet- 
tre  l'adaption  aux  tolérances  dimensionnelles  du 
dormant. 

Dans  une  forme  avantageuse  de  construction  le 
cadre  comporte  des  poignées  de  manutention  pour 
en  faciliter  la  mise  en  place. 

Dans  une  autre  application  de  l'invention,  le 
dispositif  peut-être  utilisé  en  double  fenêtre  de 

5  protection  et  d'isolation,  dans  ce  cas  le  caisson 
recevra  un  vitrage  incassable  et  les  parois  du 
caisson  recevant  une  isolation. 

Dans  une  variante  de  réalisation  de  l'invention 
adaptée  à  son  utilisation  dans  le  cas  de  baies 

10  comportant  une  ou  plusieurs  portes  fixes,  le  disposi- 
tif  est  réalisé  en  au  moins  deux  éléments  dont  au 
moins  un  cadre  extérieur  couvrant  la  surface  totale 
de  la  baie  et  supportant  la  protection  et  un  caisson 
selon  l'invention  principale  venant  se  verrouiller  sur 

15  le  cadre  extérieur. 
De  manière  avantageuse,  le  dispositif  est  réalisé 

en  métal  galvanisé  ou  en  profilé  aluminium. 
Dans  d'autres  variantes  de  finition,  le  dispositif 

pourra  être  revêtu  de  protection  de  couleur  du  type 
20  peinture  ou  autre  revêtement  similaire. 

Dans  une  variante  de  construction  le  dispositif 
selon  l'invention  pourra  être  réalisé  en  matière 
synthétique. 

Dans  une  variante  de  construction,  le  dispositif 
25  selon  l'invention  pourra  comporter,  dans  sa  partie 

venant  en  appui  contre  le  dormant,  des  orifices 
destinés  à  son  éventuelle  fixation. 

Dans  une  variante  avantageuse  de  l'invention,  le 
dispositif  pourra  être  équipé  d'une  moustiquaire. 

30  L'invention  sera  mieux  comprise  au  cours  de  la 
description  donnée  ci-après  à  titre  purement  indica- 
tif  et  non  limitatif  qui  permettra  d'en  dégager  les 
avantages  et  caractéristiques  secondaires. 

Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés  dans 
35  lesquels  : 

-  la  figure  1  illustre  par  une  vue  en  perspec- 
tive  le  dispositif  selon  un  mode  préféré  de 
réalisation  de  l'invention. 

-  la  figure  2  montre  un  dispositif  installé  sur 
40  une  fenêtre. 

-  la  figure  3  montre  par  une  vue  en  coupe 
partielle  le  dispositif  maintenu  en  place  par  la 
fermeture  de  l'ouvrant. 

-  la  figure  4  montre  en  coupe  verticale  d'une 
45  fenêtre  équipée  du  dispositif. 

-  la  figure  5  montre  une  variante  de  réalisation 
du  dispositif  équipé  d'un  vitrage  et  d'une 
isolation. 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  partielle 
50  selon  la  figure  5. 

-  la  figure  7  montre  en  coupe  horizontale  une 
variante  de  réalisation  du  dispositif  pour  baies 
à  deux  ouvrants  et  deux  fixes. 

-  la  figure  8  est  une  vue  de  face  partielle  du 
55  dispositif  selon  la  figure  7. 

-  la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  BB  selon  la 
figure  7. 

-  la  figure  10  est  une  vue  en  coupe  CC  selon 
la  figure  7. 

60  -  la  figure  1  1  est  une  vue  en  coupe  DD  selon 
la  figure  8. 

-  la  figure  12  est  une  vue  suivant  F  figure  1  1  . 
-  la  figure  13  est  une  vue  en  coupe  EE  selon  la 



3 0  297  016 4 

figure  8. 
En  se  reportant  tout  d'abord  à  la  figure  1  qui 

représente  en  perspective  une  forme  préférée  et 
non  limitative  de  réalisation  de  l'invention,  et  son 
principe  de  mise  en  place,  on  voit  l'encadrement  (1) 
formant  caisson  réalisé  à  l'aide  d'une  tôle  compor- 
tant  un  pli  (2)  tourné  vers  l'extérieur  destiné  à 
prendre  appui  contre  la  face  interne  (3)  dans  la 
feuillure  du  dormant  de  la  fenêtre  et  un  pli  (4)  tourné 
vers  l'intérieur  pour  supporter  la  grille  de  protection 
(5)  soudée  électriquement  par  points  sur  ledit  pli  (4). 
Des  découpes  (6)  aux  quatres  angles  de  l'encadre- 
ment  (1)  et  un  pli  (7)  ouvrant  sensiblement  les  bords 
dudit  cadre  côté  opposé  à  la  grille  (5)  permettent 
son  adaptation  aux  tolérances  dimensionnelles  du 
dormant,  et  sa  maintenance  en  place  par  serrage  en 
fin  d'emboitage.  Des  poignées  de  manutention  (8) 
facilitent  la  mise  en  place  du  dispositif  qui  vient 
prendre  place  dans  le  dormant  dans  le  sens 
représenté  par  les  flèches,  la  fermeture  de  l'ouvrant 
suffit  pour  maintenir  en  place  le  dispositif  et  le 
rendre  efficace  contre  les  effractions. 

La  grille  de  protection  (5)  pourra  être  réalisée  à 
l'aide  d'un  grillage  en  fil  d'acier  de  forte  section,  ou 
de  barreaux  métalliques,  ou  encore  remplacé  par  un 
verre  armé  ou  encore  un  vitrage  en  matière 
synthétique  incassable  sans  sortir  du  cadre  ni  de 
l'application  de  la  présente  invention. 

Sur  la  figure  2  qui  représente  un  dispositif  mis  en 
place  dans  une  fenêtre  selon  l'application  principale 
de  l'invention,  on  voit  l'encadrement  (1)  entièrement 
emboîté  dans  le  dormant  dégageant  largement  la 
fermeture  de  l'ouvrant,  et  le  pli  (2)  en  appui  contre  la 
partie  (3)  du  dormant.  On  voit  d'ores  et  déjà  que  la 
fermeture  de  l'ouvrant  viendra  pincer  ledit  pli  (2)  et 
immobiliser  le  dispositif,  comme  on  peut  le  voir  et 
l'indique  la  flèche  sur  la  figure  3,  ainsi  que  sur  la 
coupe  verticale  figure  4. 

La  figure  5  représente  une  variante  d'application 
de  l'invention  destinée  à  l'isolation  thermique  dans 
une  forme  préférée  et  non  limitative  de  réalisation. 
Sur  cette  figure  on  voit  le  caisson  (1  )  de  même  forme 
et  conception  que  celui  du  dispositif  de  la  figurel 
mais  il  est  équipé  ici  d'un  vitrage  (9)  collé  au  silicone 
et  à  la  face  interne  de  l'encadrement  (1)  est  revêtu 
d'une  épaisseur  de  matière  isolante  (10)  en  mousse 
de  matière  synthétique.  Des  percements  (11)  pour- 
ront  être  ménagés  dans  le  pli  (2)  pour  permettre  une 
éventuelle  fixation  de  l'encadrement  (1). 

La  figure  6  montre  en  coupe  partielle  selon  la 
figure  5  le  cadre  (1)  dans  lequel  est  collé  le  vitrage 
(9)  et  la  couche  d'isolation  (10). 

La  figure  7  montre  une  variante  avantageuse  et 
non  limitative  de  réalisation  de  l'invention  pour  en 
permettre  son  adaptation  aux  fenêtres  et  portes 
fenêtres  comportant  des  ouvrants  et  des  fixes.  Sur 
cette  figure  qui  représente  par  une  vue  en  coupe 
horizontale  une  fenêtre  à  deux  ouvrants  et  deux 
fixes  ont  voit  le  dispositif  réalisé  en  deux  parties 
comportant  un  cadre  (1')  muni  d'une  grille  (5) 
couvrant  la  surface  totale  de  la  baie  et  prenant  appui 
contre  le  pourtour  de  la  face  extérieur  de  cette 
dernière  et  étant  supporté  par  deux  crochets  (12) 
que  l'on  verra  mieux  figure  10.  Les  crochets  (12) 
n'ont  leur  utilité  que  pour  supporter  le  cadre  (1') 

pendant  l'installation  du  dispositif.  Dans  cette  ver- 
sion  de  réalisation  du  dispositif  l'encadrement  (1) 
est  entièrement  libre  et  ne  comporte  pas  de  grille, 
mais  il  est  équipé  en  haut  et  en  bas  d'un  système  à 

5  au  moins  deux  verrouillages  (13)  immobilisables  par 
une  vis  pointeau  (14)  et  protégé  de  l'accès  extérieur 
par  un  pli  de  retour  (4')  formé  dans  la  tôle  de 
l'encadrement  (1).  Le  cadre  extérieur  (Y)  est  muni 
en  haut  et  en  bas  d'un  fer  plat  intérieur  (15)  soudé 

10  sur  la  grille  (5)  comportant  des  crochets  (16)  dans 
lesquels  viennent  fermer  les  verrouillages  (13)  de 
l'encadrement  (1). 

Le  dispositif  selon  la  figure  7  est  maintenu  en 
place  par  le  pli  (2)  de  l'encadrement  (1)  en  appui 

15  contre  la  partie  Interne  (3)  du  dormant  comme  dans 
la  cas  du  dispositif  selon  la  figure  (1). 

Sur  la  figure  8  qui  est  une  vue  en  coupe  partielle 
AA  selon  la  figure  7  montrant  l'intérieur  du  dispositif 
assemblé,  on  voit  le  système  de  verrouillage  (13)  et 

20  la  vis  pointeau  (14). 
La  figure  9  montre  par  une  vue  en  coupe  verticale 

BB  selon  la  figure  7  le  cadre  extérieur  (1')  sur  lequel 
est  verrouillé  l'encadrement  (1). 

La  figure  10  montre  de  manière  plus  claire  par  une 
25  vue  en  coupe  verticale  CC  selon  la  figure  7,  le 

crochet  support  (12)  fixé  sur  l'extérieur  du  dormant 
et  sur  lequel  le  cadre  extérieur  (1')  comportant  la 
grille  (5)  vient  s'accrocher. 

La  figure  11  montre  de  manière  plus  claire  par  une 
30  vue  en  coupe  DD  selon  la  figure  8  le  fer  plat  (15) 

soudé  sur  la  grille  (5)  comportant  de  façon  solidaire 
le  crochet  (16)  sur  lequel  est  verrouillé  le  dispositif 
(13)  de  l'encadrement  (1)  la  vis  pointeau  (14) 
immobilisant  le  déplacement  du  verrouillage  (13)  et 

35  la  patte  de  tôle  (17)  soudée  électriquement  et 
maintenant  en  place  le  système  de  Verrouillage 
auquel  elle  sert  de  guidage. 

La  figure  12  montre  le  dispositif  de  verrouillage 
(13)  en  vue  de  face  selon  F  figure  11. 

40  Sur  la  figure  13  qui  est  une  vue  en  coupe  selon  EE 
figure  8,  on  voit  le  cadre  extérieur  (1'),  la  partie  basse 
de  l'encadrement  (1)  renfermant  sous  le  pli  de  retour 
(4')  le  système  de  verrouillage  (13)  avec  la  patte  de 
maintien  (17),  le  fer  plat  (15)  soudé  sur  la  grille  (5)  et 

45  le  crochet  (16)  solidaire  du  fer  plat  (15)  destiné  au 
verrouillage  du  cadre  (1). 

Dans  toutes  les  formes  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  l'encadrement  (1)  et  le  cadre  extérieur  (V)  de  la 
variante,  figures  7  à  13  pourront  être  réalisés  en 

50  totalité  ou  en  partie  en  métal  galvanisé  ou  peint  ou 
revêtu  de  tout  autre  traitement  ou  encore  être 
réalisé  en  aluminium  ou  en  matière  synthétique. 

L'invention  trouve  principalement  une  application 
dans  la  protection  contre  le  vol  par  effraction  et  les 

55  bris  de  vitrage  par  projection  de  ballon  ou  autre 
objet. 

Elle  n'est  pas  limitée  à  la  description  qui  vient  d'en 
être  donnée  mais  couvre  au  contraire  toutes  les 
variantes  qui  pourraient  lui  être  apportées  sans 

60  sortir  de  son  cadre  ni  de  son  principe. 

65 
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Revendications 
5 

1.  Dispositif  destiné  à  la  protection  contre  les 
effractions  et  le  bris  des  vitrages,  s'adaptant 
sur  les  fenêtres  et  porte  fenêtres,  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste  en  un  encadrement  (1)  10 
formant  caisson  dont  le  fond  est  constitué  d'un 
élément  de  protection  (5)  tel  que  grille,  bar- 
reaux,  verre  armé,  vitrage  synthétique  incassa- 
ble,  ledit  caisson  étant  amovible  et  s'adaptant 
sur  les  menuiseries  depuis  l'intérieur  du  local  à  15 
protéger,  ledit  caisson  comportant  en  outre  un 
pli  (2)  tourné  vers  l'extérieur  destiné  à  prendre 
appui  contre  la  face  interne  (3)  en  fond  de 
feuillure  du  dormant  de  ladite  fenêtre  ou  porte 
fenêtre.  20 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caracté- 
risé  en  ce  que  la  grille  (5)  est  soudée  électrique- 
ment  par  points  sur  un  pli-  (4)  tourné  vers 
l'intérieur. 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  25 
revendications  1  et  2  caractérisé  en  ce  que 
l'encadrement  (1)  et  la  grille  (5)  sont  réalisés  en 
acier. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  30 
l'élément  (5)  consiste  en  un  vitrage  (9)  et  que 
l'intérieur  de  l'encadrement  (1)  revêtu  d'une 
couche  de  matière  isolante  (10)  pour  permettre 
l'utilisation  du  dispositif  en  double  fenêtre 
d'isolation.  35 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
réalisé  en  deux  éléments  (1)  et  (1')  verrouilla- 
bles  entre  eux  pour  permettre  la  protection  ou 
l'isolation  des  baies  comportant  un  ou  plusieurs  40 
ouvrants  et  un  ou  plusieurs  fixes. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  grille  de  protection  (5)  est  fixée 
sur  un  cadre  (1')  placé  à  l'extérieur  de  la  baie 
couvrant  la  totalité  de  la  surface  vitrée.  45 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  5  et  6,  caractérisé  en  ce  quel'en- 
cadrement  (1)  comporte  un  système  de  ver- 
rouillage  qui  vient  se  fixer  sur  le  cadre  (!')  et 
l'immobiliser  dans  sa  position  de  protection.  50 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  5  à  7,  caractérisé  en  ce  que  deux 
crochets  (12)  fixés  sur  l'extérieur  du  dormant 
permettent  de  maintenir  la  partie  extérieure  (1') 
pendant  la  mise  en  place  de  l'encadrement  (1)  55 
et  en  attendant  le  verrouillage  des  éléments  (1) 
et  (1')  entre  eux. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que 
l'encadrement  (1)  comporte  une  découpe  (6)  à  60 
chaque  angle,  et  un  pli  (7)  ouvrant  légèrement 
le  bord  dudit  encadrement  (1)  au  niveau  du  pli 
(2)  afin  de  permettre  son  adaptation  aux 
tolérances  dimensionnelles  du  dormant  et  son 
maintien  en  place  par  serrage  en  fin  d'emboi-  65 

tage. 
10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  le  pli 
(2)  est  muni  de  percements  (11)  afin  de 
permettre  une  éventuelle  fixation  par  vissage  de 
l'encadrement  (1)  sur  le  dormant  (3). 
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